
Quelles plages horaires sont obligatoires dans un horaire
mobile ?

Réponse courte

Les plages horaires obligatoires dans un horaire mobile sont les « plages fixes », c'est-à-dire les périodes de la

journée durant lesquelles la présence effective du salarié est impérative. Ces plages fixes doivent être clairement

définies dans l'accord d'horaire mobile conclu entre l'employeur et la délégation du personnel ou, à défaut, avec les

salariés concernés.

La loi ne fixe pas de durée minimale ou maximale pour ces plages fixes, mais elles doivent être compatibles avec la

durée légale ou conventionnelle du travail et permettre le respect des temps de repos. Un accord d'horaire mobile

sans plages fixes clairement définies est irrégulier.

Définition

L'horaire mobile est un mode d'organisation du temps de travail permettant aux salariés de choisir, dans certaines

limites, le début et la fin de leur journée de travail ainsi que la durée de leur pause. Ce dispositif repose sur la

distinction entre des plages horaires fixes, durant lesquelles la présence du salarié est obligatoire, et des plages

mobiles, pendant lesquelles le salarié peut organiser librement ses horaires. L'objectif de l'horaire mobile est

d'offrir une flexibilité accrue tout en assurant la continuité de l'activité de l'entreprise.

Conditions d’exercice

La mise en place de l'horaire mobile nécessite un accord écrit entre l'employeur et la délégation du personnel, ou, à

défaut, avec l'ensemble des salariés concernés. Cet accord doit préciser la répartition des plages fixes et mobiles, la

durée minimale et maximale de présence quotidienne, ainsi que les modalités de contrôle du temps de travail. Les

plages fixes doivent être clairement définies et porter sur des périodes où la présence de tout ou partie des salariés

est indispensable au bon fonctionnement du service ou de l'entreprise.

L'accord doit également garantir le respect des durées maximales de travail, des temps de repos quotidiens et

hebdomadaires, ainsi que l'égalité de traitement entre les salariés. Toute modification de l'accord ou des plages fixes

requiert une nouvelle consultation de la délégation du personnel ou des salariés.
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Modalités pratiques

Les plages horaires obligatoires, appelées « plages fixes », sont déterminées dans l'accord d'horaire mobile. Elles

correspondent aux périodes de la journée où la présence effective du salarié est impérative. La loi ne fixe pas de

durée minimale ou maximale pour les plages fixes, mais impose qu'elles soient compatibles avec la durée légale ou

conventionnelle du travail et qu'elles permettent le respect des temps de repos.

L'employeur doit mettre en place un système fiable d'enregistrement des heures d'arrivée et de départ afin d'assurer

la traçabilité du temps de travail et le respect des plages fixes. Les plages mobiles offrent une latitude au salarié pour

organiser son temps de travail en dehors des plages fixes, dans la limite de la durée journalière et hebdomadaire du

travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir les plages fixes en fonction des nécessités opérationnelles et des besoins de

coordination entre services. Les plages fixes doivent être communiquées de manière transparente à l'ensemble des

salariés concernés et faire l'objet d'un affichage visible sur le lieu de travail.

Pour garantir la conformité, il convient de :

Préciser dans l'accord la durée et l'horaire exact des plages fixes et mobiles.

Mettre en place un système d'enregistrement fiable et accessible des temps de présence.

Prévoir un encadrement humain pour le suivi et la gestion des horaires mobiles.

Respecter l'égalité de traitement entre les salariés bénéficiant de l'horaire mobile.

Consulter la délégation du personnel pour toute modification des plages fixes.

Cadre juridique

Les dispositions relatives à l'horaire mobile et aux plages fixes sont prévues par le Code du travail luxembourgeois,

notamment :

Article L.211-6 : Définition et conditions de mise en place de l'horaire mobile, nécessité d'un accord écrit,

consultation de la délégation du personnel.

Article L.211-7 : Modalités de contrôle du temps de travail, obligation d'enregistrement des heures d'arrivée et

de départ, respect des durées maximales de travail et des temps de repos.

Article L.225-1 et suivants : Égalité de traitement entre salariés.

Article L.231-7 : Consultation et information de la délégation du personnel.

Article L.312-1 : Traçabilité et conservation des documents relatifs au temps de travail.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect de ces obligations.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://itm.public.lu/


Un accord d'horaire mobile sans plages fixes clairement définies est irrégulier et expose l'employeur à des risques de contentieux,

notamment en matière de durée du travail, de rémunération des heures supplémentaires et de respect de l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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